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Après deux années de mobilisation exceptionnelle pour atténuer les effets de la 
crise économique, la programmation des contrats aidés s’inscrit aujourd’hui dans 
un contexte d’amélioration de la situation de l’emploi et du nécessaire 
redressement des finances publiques. 

Dans ce contexte, les moyens attribués à la région, reviennent au niveau d’avant 
crise (2008) et restent conséquents pour le 1er semestre 2011 (7 685 CAE et 
1 085 CIE). 

Ces enveloppes permettent à l’Etat de continuer à apporter une aide à l’ensemble 
des publics en difficulté et notamment les personnes les plus fragiles en contrat 
dans les ateliers et chantiers d’insertion. Plus de 3 000 personnes pourront ainsi 
accéder à ces chantiers. 
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Financement par l’Etat des contrats aidés du secteur 

marchand (contrats initiative emploi-CIE) 
et du secteur non marchand 

(contrats d’accompagnement vers l’emploi-CAE) 
 


